Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 26 avril 2002

Demandeur :
GRAME

Référence :
Pièce SCGM – 12, document 1, page 8, lignes 18 à 22

Questions :

2.
a)
Quelle était la valeur du rabais consenti à la clientèle de génération électrique dans les tarifs de 1996?

b) « Il y aura donc des attentes des clients qu’il convient également de considérer. » (souligné par GRAME). Sur quoi SCGM base-t-elle cette affirmation? Cette clientèle-a-elle déjà fait part de ses attentes à cet égard?

Référence :
Pièce SCGM – 12, document 1, page 8, lignes 36 à 38

Question :
c) Pouvez-vous fournir les détails de calcul qui ont permis d’évaluer le rabais originel de 6% sur le Transport et la Distribution?

Référence :
Pièce SCGM – 12, document 1, page 9, lignes 10 à 13
Questions :

d) Quel est le taux d’actualisation habituellement utilisé par SCGM dans l’analyse de rentabilité de ses projets investissement à long terme?

e) Pouvez-vous évaluer l’impact de la venue d’un client comme l’usine de Suroît sur le coût du capital moyen de SCGM?

Référence :
Pièce SCGM – 12, document 1, page 11, lignes 4 à 11

Questions :
f) Durant les six années précédentes, SCGM a perdu entre 0,9% et 4,1% de ses ventes en service continu. Pouvez-vous expliquer pourquoi vous avez choisi cette période?

h)
Pouvez-vous fournir les mêmes informations pour les cinq puis les dix dernières années?

Réponses :

2
a)
En réponse à la question du ROOE, nous avons déposé le texte du tarif de cogénération à la pièce SCGM-12, document 1.36.  Vous pouvez donc vous référer à ce texte pour le détail relatif aux réductions.

b)
Aucun client ne nous a fait de commentaires à cet effet.  Toutefois nous pensons que les promoteurs étaient au fait qu’un tarif cogénération existait par le passé et peuvent donc avoir accès au texte qui était applicable à ce moment-là.

c)
La réduction maximale de 6 % pour durée de contrat, exprimée en fonction de revenus groupés TD, a été fixée au moment de la révision majeure des structures des tarifs 3 et 4 dans le dossier R‑3260‑93.  Pour ce qui est des réductions, il s’agissait d’une conversion des réductions qui étaient alors exprimées différemment, étant appliquées sur la variation entre un taux minimum et un taux maximum d’une grille.


Ces pourcentages de réduction n’ont jamais été remis en question, à la hausse ou à la baisse, même lors de modifications majeures de structure.  Nous croyons qu’une des raisons est que ces pourcentages répondaient au besoin d’un point de vue commercial étant donné que les clients signaient des contrats avec des durées supérieures à 12 mois et que notre situation concurrentielle pour ce type de clients était satisfaisante.


d)
Nous utilisons le coût du capital moyen prospectif pour toute analyse de rentabilité.

e)
La venue d’un client comme l’usine de Le Suroît ne devrait pas causer, sur le coût du capital moyen de SCGM, un impact différent des autres projets de développement de SCGM. Il faut de plus réaliser ici que l’investissement marginal relié à ce projet n’est vraiment pas significatif par rapport aux additions annuelles d’actifs (de l’ordre de 100 millions $ annuellement) et encore moins par rapport à l’ensemble de la structure de capital de SCGM, qui est d’environ 1,6 milliard $. Notons par ailleurs que, tel qu’évoqué à la question précédente, toute analyse de rentabilité tient compte de l’impact marginal d’un projet d’investissement sur le coût du capital moyen puisqu’elle utilise le coût du capital moyen prospectif. C’est ainsi que, dans sa décision D-2001-232, la Régie a autorisé, pour l’année 2001-2002, un coût en capital moyen de 8,26 % et un coût en capital prospectif de 7,59 %.

f) 
Il n’y a pas de raison particulière au choix de la période de 6 ans outre la disponibilité de l’information.  La pièce SCGM-12, document 1.43 détaille la répartition des pertes par année au cours de cette période.

h) 
Les pertes annuelles, évaluées sur les 5 dernières années, seraient de 1,1 % et 5,0 % selon qu’on exclut ou inclut la perte des 14 Bcf provenant d’un seul client.



À la pièce SCGM-12, document 1.03, nous avons fourni le volume de pertes considérant la période du 1er octobre 1992 au 30 septembre 2002.  En utilisant ces données et un volume global de 72,7 Bcf, les pertes annuelles, évaluées sur les 10 dernières années, seraient de 0,7 % et 2,6 % selon qu’on exclut ou inclut la perte des 14 Bcf provenant d’un seul client.


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.77
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